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Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 

Secrétaires de mairie des communes de moins de 2000 habitants 
 

 
Référence :  

 

- Décret n° 2022-281 du 28 février 2022 relatif à la nouvelle bonification indiciaire des secrétaires de mairie 

des communes de moins de 2 000 habitants 

 

Le décret n° 2022-281 du 28 février 2022 relatif à la nouvelle bonification indiciaire des secrétaires de mairie des 

communes de moins de 2 000 habitants porte de 15 à 30 le nombre de points d'indice majorés attribués aux agents 

exerçant les fonctions de secrétaire de mairie dans les communes de moins de 2 000 habitants à compter du 2 mars 

2022. 

 

Afin de mettre à jour cette modification dans la carrière des agents concernés, il convient d’établir un arrêté via le 

logiciel de ressources humaines AGIRHE. 

 

Se connecter 

 
Cliquer sur Agent  Liste des agents 

 
 

Cliquez sur le nom de l’agent concerné. L’onglet carrière s’ouvre, cliquer sur « ajouter un acte ». 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045269253
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045269253


 

 
 

 

Puis sélectionner dans NBI – Fonctions : Secrétaire de mairie des communes de moins de 2 000 habitants 

 
 

 

Une copie de l’arrêté signé devra être transmise au Centre de Gestion pour validation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


